
Image not found or type unknown

Reprise, à la dissolution de la communauté,
de sommes d’argent issues d’un don : pas si
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Reprise, à la dissolution de la communauté, de sommes d’argent issues d’un don : pas si
facile !

Des sommes d’argent données à un époux commun en biens par ses parents ne
peuvent être reprises à la dissolution de la communauté que s’il est constaté que ces
sommes existaient encore en nature à cette date et sont toujours restées propres.
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